
RÉUNION  CONSEIL MUNICIPAL 
 

(en vertu des articles L.2121-10 et L 2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 
Le Conseil Municipal de la Commune se réunira en séance ordinaire le  

 
 

Lundi 1er octobre 2012 
 

à  20 Heures 15 
 

à la mairie 
 
 
 

Ordre du jour 
 
 
 
 

Lecture du procès-verbal du conseil municipal du  21 septembre 2012 
Maîtrise d’œuvre maison médicale : 
- dénonciation du marché de maîtrise d’œuvre cabinet AMC 
- lancement d’une nouvelle consultation 
 

 
 
 
 
 
 
En Mairie le 24.09.2012 
Le  Maire,  
Francis PLOT  

   
 
 
 


